
 

1

 

République Française 

 
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 13 décembre 2021 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 17 décembre 2021. 
 
L’an deux mille vingt et un, le treize décembre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 7 décembre 2021, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La 
Minot à la Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, 
Maire. 
 
 
Étaient présents : 31 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles 
BELLIERE, Patrick DENISE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle 
CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien LECACHEUR, Aline 
MARECHAL, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Corinne CHOUQUET, 
Laurent GILLE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 2 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
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CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 13 décembre 2021 

 

2021.12/INFO17 

INFORMATION AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX SUR L’UTILISATION PAR MONSIEUR LE 

MAIRE DE LA DÉLÉGATION DE COMPÉTENCES DE DROIT ET CELLE ACCORDÉE PAR LE 

CONSEIL MUNICIPAL EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES 

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES – COMMUNICATION 

Monsieur Jérôme DUBOST, Maire - En vertu de la délégation qui m’a été donnée par le 
Conseil Municipal, je vous informe les domaines dans lesquels cette délégation a été utilisée. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, relative à la délégation de signature 
accordée à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

CONSIDÉRANT  

- Que les décisions suivantes ont été transmises au contrôle de légalité en vertu de cette 
délégation ; 

 

Prend communication de la signature des décisions suivantes et de leur envoi au contrôle 
de légalité : 

 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE INFORMATION. 

 



 

3

 

République Française 

 

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISIONS DU MAIRE 

N° Décision TITRE 

DE2112I_1M MARCHES PUBLICS – Ancien Lycée et ses abords – Diagnostic sanitaire, 
historique et patrimonial – marché - signature 

DE2112I_2M MARCHES PUBLICS – Fourniture de plantes vertes et fleuries pour le 
service espaces verts – marché - signature 

DE2112I_3M MARCHES PUBLICS – Déconstruction du bâtiment de l’ex-droguerie rue 
Gambetta – Marché de maîtrise d’œuvre - Signature 

DE2112-1SP SPORTS – Lettre de commande contrôle des équipement sportifs – 
Marché - signature 

DE2107I_6F FONCIER– prise à bail convention CIO – louage de choses – signature 
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République Française   

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISION N° DE2112I_1M 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- l’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ; 
- l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

- l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

- la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux 
délégations de compétences accordées à Monsieur le Maire ; 
- le procès-verbal de la commission marché du 15 octobre 2021 ; 

CONSIDÉRANT :  

- La nécessité de réaliser un diagnostic sanitaire, historique et 

patrimonial de l’ancien lycée et ses abords à Montivilliers ; 
- La consultation publique lancée le 02 septembre 2021 ; 

DECIDE :  

 De signer un marché avec le cabinet LYMPIA ARCHITECTURE (11 
avenue Franco Russe – 75007 PARIS), pour un montant de 51 600 € 

TTC.  

 La mission débutera dès sa notification, pour une durée globale de 5 
mois et s’achèvera avec la remise du rapport final et la réunion de 

restitution. 

 D’autoriser le paiement des frais afférents.  

Imputation budgétaire  
Exercices 2021 - Budget Principal 

2031 : frais d’études 

01 : opérations non ventilables 
Opération 10011 : réhabilitation de l’ancien lycée 

 
 

  Le Maire, 

  Jérôme DUBOST 
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République Française   

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

DÉCISION N° DE2112I_2M 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- l’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ; 

- l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

- la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux 
délégations de compétences accordées à Monsieur le Maire ; 

CONSIDÉRANT :  

- La nécessité d’acheter des plantes vertes et fleuries pour diverses 
manifestations publiques municipales. 

- Le lot n°7 « plantes vertes et fleuries d’intérieur » déclaré infructueux 
lors d’une précédente consultation lancée en procédure d’appel d’offres 

ouvert. 

DECIDE :  

 De signer un marché sans publicité ni mise en concurrence avec les 

Etablissements AUBRY – 4 rue des Pommiers – 76400 SAINT LEONARD. 

 Le marché est signé pour une durée d’un an à sa date de notification, 

renouvelable par tacite reconduction chaque année, sauf décision 
contraire de l’acheteur. La durée totale ne pourra excéder 4 années. 

 Le montant maximum annuel de commande est fixé à 4.200 HT. 

 D’autoriser le paiement des frais afférents.  

Imputation budgétaire  

Budget principal 
Exercices pluriannuel – maxi 4 ans  

6068 : fournitures diverses 

823 : espaces verts 
 

  Le Maire, 
  Jérôme DUBOST  
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République Française    

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

DÉCISION N° DE2112I_3M 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- l’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ; 
- l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

- l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

- la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux 
délégations de compétences accordées à Monsieur le Maire ; 

CONSIDÉRANT :  

- La nécessité de réaliser la déconstruction du bâtiment de l’ex-
droguerie située rue Gambetta, à Montivilliers et de réaliser le 

réaménagement du site ; 
- La nécessité de se faire assister d’un maître d’œuvre ; 
 

DECIDE :  

 De signer un marché avec le cabinet HEL ARCHITECTURE SARL (7 rue 

de la République, 76290 MONTIVILLIERS), pour un montant de 40.000 € 
TTC.  

 La mission débutera dès la notification de l’ordre de service de 

démarrage des prestations. 

 D’autoriser le paiement des frais afférents.  

Imputation budgétaire  
Exercices 2021 - Budget Principal 

2031 : frais d’études 

01 : opérations non ventilables 
Opération 1086 : démolition divers bâtiments 

 
  Le Maire, 

  Jérôme DUBOST 
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